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	Secrétariat brevet de radar
City Atrium, Rue du Progrès 56, 1210 Bruxelles
tél. 02 277 35 11, fax 02 277 40 51

e-mail: lisette.vanhecke@mobilit.fgov.be




	Inscription à l’examen de radar


(arrêté royal du 15 octobre 1993)
Instructions:

1. Remplir les données nécessaires et imprimer le formulaire.

2. Signer le formulaire à l’endroit prévu.

3. Envoyer le formulaire accompagné d’une copie de votre carte d’identité (recto et verso) à l’adresse susmentionnée.

	
	Le demandeur

	Nom:
	     

	Prénom
	     

	N° national belge (aammjjxxxxx)
	     
	(Sur votre carte SIS, en haut à droite)

	Lieu de naissance
	     

	Date de naissance (jj.mm.aaaa)
	     

	Pays de naissance
	     

	Nationalité
	     

	
	
	

	Adresse 
	Rue
	     

	
	Numéro
	     

	
	Code postal
	     

	
	Commune
	     

	
	Pays
	     

	
	

	Contact
	tél., gsm
	     

	
	e-mail
	     


	
	L’examen

	Je souhaite de présenter l’examen en (cochez) 
	 FORMCHECKBOX 
 néerlandais
	 FORMCHECKBOX 
 français


	Je joins en annexe

· une copie recto-verso de ma carte d’identité

	Date (jj.mm.aaaa):      

	Signature du demandeur:

	

	La réglementation complète concernant le brevet de radar est contenue dans l’arrêté royal du 15 octobre 1993 instaurant un brevet de radar, (MB 02.12.1993)

Les conditions générales pour obtenir le brevet de radar sont:

· être âgé de 18 ans au moins

· avoir réussi l’examen théorique

· avoir réussi l’examen pratique
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